Aide financiere a un rmiste cancéreux

Par vivista, le 15/02/2009 a 10:35

bonjour,rnrnJ'ai un ami de 55 ans qui vient d'avoir un cancer, sans emploi, il est marié et sa
femme travaille a son compte, ils percoivent un demi rmi (+ou- 250 €/mois).rnBien sur il est
pris a 100% (CMU et complémentaire) mais peut il bénéficier d'une allocation supplémentaire
???rnMercirnrnSylvie

Par Paula, le 15/02/2009 a 15:41

Bonjour,rnrnll faudrait qu'il s'adresse a I'Assistante Sociale qui s'occupe du RMI pour
demander effectivement s'il peut bénéficier d'aides octroyées par sa
Commune.rnCordialement

Par vivista, le 15/02/2009 a 20:12

Merci,rnrnJe transmets a mes amis afin qu'ils voient cela des
demainrnrnCordialementrnrnSylvie
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